
Demande 
d’exclusion rejetéeExclusion

Exclusion d’un programme
art. 16.1 (REPC) ou art. 51 (FESP)

Application des articles concernant les décisions d’exclusion du 
Règlement des études de premier cycle (REPC) et du 

Règlement pédagogique de la Faculté des études supérieures et postdoctorales (FESP)

Le vice-doyen informe par écrit l’étudiant 
de son exclusion du programme.

Indication des droits d’appel
art. 16.3 (REPC)
art. 52 (FESP)

Demande écrite du vice-doyen aux 
comité de promotion de l’unité pour 

préparer un plan d’accompagnement 
destiné à l’étudiant.

Examen du respect des 
conditions du programme 
par le comité de promotion 

de l’unité.

Examen de la demande 
d’exclusion

Demande de renseignements 
additionnels le cas échéant

Constat par le comité de promotion 
d’un motif d’exclusion selon les 

art. 16.1 (REPC) ou art. 51 (FESP)

Envoi d’un avis écrit au vice-décanat

http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-des-etudes-de-premier-cycle/
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-de-la-faculte-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/
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